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Considérant que le cadre législatif européen encadrant la pêche au filet 
dérivant est actuellement satisfaisant, 

Considérant que la pêche artisanale doit être soutenue,  

Considérant que l’interdiction de la pêche au petit filet maillant dérivant 
aurait un impact socio-économique négatif,  

Considérant que l’impact environnemental d’une telle mesure est 
difficilement évaluable,  

1. Est défavorable à l’interdiction totale des filets dérivants proposée 
par la Commission européenne ; 

2. Accueille favorablement la volonté de la Commission européenne de 
préciser la définition des filets dérivants, afin d’éviter tout vide juridique ;  

3. Souhaite que les données concernant la pêche au filet dérivant soient 
fiabilisées et qu’une nouvelle étude d’impact soit réalisée, afin d’identifier avec 
précision l’empreinte écologique de cette technique de pêche.  

 


